
 

6.2.5 - Arrêté préfectoral n°00.283/DUEL 
Relatif au classement acoustique des infrastructures de transport 

terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments dans les 
secteurs affectés par le bruit  

Elancourt – Guyancourt – La Verrière – 
Magny les Hameaux – Montigny le 
Bretonneux – Trappes – Voisins le 
Bretonneux - Elancourt – Guyancourt – La 
Verrière – Magny les Hameaux – Montigny 
le Bretonneux – Trappes – Voisins le 
Bretonneux - Elancourt – Guyancourt – La 
Verrière – Magny les Hameaux – Montigny 
le Bretonneux – Trappes – Voisins le 
Bretonneux - Elancourt – Guyancourt – La 
Verrière – Magny les Hameaux – Montigny 
le Bretonneux – Trappes – Voisins le 
Bretonneux - Elancourt – Guyancourt – La 
Verrière – Magny les Hameaux – Montigny 

       
       

Plan Local d’Urbanisme 
Vu pour être annexé à la délibération 

du conseil d’agglomération 
du 15 décembre 2011 

 
Le Président, 

Robert Cadalbert 
 
 

Communauté d’agglomération de Saint Quentin en Yvelines – BP 118 – 78192 Trappes Cedex 
Tél. : 01 39 44 80 80 – Fax : 01 30 57 12 64 – www.saint-quentin-en-yvelines.fr 
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dates Modifications 

  

  

  

  

  

 

 

REVISION DU POS 
 

APPROBATION DU PLU 
 

D de l’U 

Z.A. du Buisson de la Couldre  
1, rue Eugène Hénaff 

78192 Trappes 
 

Directeur de l’Aménagement et du Développement : 
L. Schlaeintzauer 

 
Directrice de l’Urbanisme : D. Gardrat 

 
Suivi du dossier : J. Dozias -  A. Fabre - J. Channac 

 
Etabli par : auteur 
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